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Initié en Grande-Bretagne puis repris dans de 
nombreux pays, le programme Bookstart vise 
à encourager les parents à partager des livres 
avec leurs enfants dès le plus jeune âge.

Royaume-Uni
Trois lots de livres sont distribués : autour de 8 mois, 18 mois 
et 3 ans. Ils sont distribués par des professionnels de santé, 
des bibliothécaires et des professionnels de la petite enfance. 

Le programme, géré par la fondation Booktrust, est finan-
cé par des éditeurs et par le ministère de l’éducation.

Bookstart a vu le jour en 1992 à Birmingham. Il s’agissait 
d’un projet particulièrement novateur de par sa dimension 
partenariale associant le monde du livre à celui de la 
petite enfance et de la santé ainsi que le public et le privé. 

L’étude pilote menée par Wade et More dans les années 
1990 a montré que l’action, en transformant la lecture de 
livres aux 0-2 ans en rituel, avait, grâce à une forte impli-
cation des professionnels et des parents, un taux de suc-
cès élevé (notamment en terme d’intégration scolaire des 
enfants). Cette étude a permis de montrer que le facteur 
clé de ce succès était le degré d’implication des parents.

Pour en savoir plus : www.bookstart.org.uk

Japon
Lancé en 2000 « Bookstart Japan » est en cours d’expan-
sion, il concerne 40 % des collectivités locales soit 400 
000 naissances.

Les lots sont distribués à l’occasion des bilans de santé 
des tout petits. L’action est supervisée par des groupes 
de travail locaux composés de bibliothécaires, de pro-
fessionnels de santé et de bénévoles. La distribution des 
lots s’accompagne de lecture aux parents et aux enfants.

Le projet est financé par les collectivités locales et admi-
nistré par une association à but non lucratif « bookstart 
Japan » qui organise ateliers, séminaires et conférences 
sur le sujet et publie des manuels et des lettres d’infor-
mation pour diffuser les pratiques et les expérimentations 
d’une collectivité à une autre.

Les lots sont fabriqués par « Bookstart Japan » et vendus à 
bas prix aux collectivités locales.

Pour en savoir plus : www.bookstart.net
Corée
Lancé en 2003 dans 42 communes le programme co-
réen concerne actuellement 120 000 naissances par an, 
ce qui représente près de la moitié du territoire.

Les lots sont distribués dans des dispensaires et dans des 
bibliothèques et un 2e lot visant les enfants les plus défa-
vorisés de 3 - 4 ans a été lancé en 2007.

L’opération est gérée par une fondation nationale de 

Le programme Bookstart
développement de la lecture et financée par l’état, les 
bibliothèques publiques et du mécénat. 

Pour en savoir plus : http://www.bookstart.org/

Colombie
Lancée en 2003 l’opération concerne 35 000 enfants 
par an et cible plus particulièrement les familles défavori-
sées. Le livre est donné autour de 8 mois.

Le programme est géré par une fondation pour la lecture 
qui vent les lots à des organisations de santé publique et 
à des bibliothèques qui les donnent aux familles.

Pour en savoir plus : www.leerenfamilia.com

Thaïlande
Le programme thaïlandais a été lancé en 2004/2005 
pour 1200 bébés.

Le lot contient un album, un guide, un livre en plastique un 
CD de berceuse et un mobile. 

Il est aujourd’hui distribué aux 800 000 enfants nés 
chaque année dans le pays.

Le programme est financé par le gouvernement thaïlandais 
et géré par un organisme national centré sur les appren-
tissages.

Pour en savoir plus : http://www.thaibby.in.th

Allemagne
Lancé en juin 2008 à l’échelle du pays l’opération Leses-
tart concerne 500 000 naissances.

Les lots sont distribués par les pédiatres et comprennent un 
album, un guide parental (en trois langues) et une biblio-
graphie. 

Lesestart prend appui sur le projet pilote mené pendant 3 
ans dans le Free State of Saxony.

Pour en savoir plus :
http://www.lesestartdeutschland.de/

Belgique (Flandres)
Un programme bookstart a été lancé en septembre 2008, 
il a concerné 4500 naissances. 

Les lots sont distribués dans les centres de soins et un deu-
xième lot pour les enfants à partir de 15 mois peut être 
retiré à la bibliothèque.

Pour en savoir plus : 

http://www.boekbabys.be/new/home/index.php

Plusieurs programmes distincts les uns des autres touchent 
par ailleurs plusieurs régions de l’Australie et du Canada, 
le Nigéria.
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Val-de-Marne : Un livre en cadeau de 
naissance
Depuis 1990, un album est offert par le Conseil général à 
chaque nouveau-né du département, soit près de 21 000 
enfants. Cet album arrive chez la famille par la poste.

Cet album est une commande que le Conseil général 
passe à des créateurs. Ceux-ci reçoivent « L’Aide à créa-
tion littéraire jeunesse du Val-de-Marne ». L’album est alors 
acheté à l’éditeur à un prix négocié.

- Le choix de beaux livres

Le Conseil général du Val-de-Marne fait le choix d’au-
teurs et de projets qui se situent du côté de la création 
innovante. Ces œuvres ainsi initiées dessinent une famille 
d’ouvrages singuliers, polysémiques, qui proposent des 
lectures du monde plurielles et permettent au lecteur d’y 
inscrire sa propre parole. Ces livres, au parti pris esthé-
tique fort, sont des propositions d’artistes.

- Un dispositif d’accompagnement

Une exposition ludique, destinée aux enfants, est réalisée 
chaque année avec les textes et les illustrations de l’al-
bum. Conçue comme un outil de médiation, l’exposition 
est itinérante.

À cette action à la portée symbolique forte, répondent 
en écho d’autres actions développées tout au long de 
l’année, autour du livre et du tout-petit :

- des bibliothèques sont installées dans les crèches et 
centres de protection maternelle et infantile, des lectures 
en direction des enfants et des rencontres avec les parents 
sont organisées régulièrement. Ces enfants qui fréquentent 
les crèches et les centres de pmi reçoivent, eux aussi, un 
livre en cadeau de fin d’année.

- des formations, journées d’études et débats sont pro-
posées au personnel de la Petite enfance, aux bibliothé-
caires, aux travailleurs sociaux, aux enseignants.

Pour en savoir plus : http://www.cg94.fr/node/16734

Seine-Saint-Denis : Des albums pour les 
tout-petits
Initiée en 1993 «  l’Action livre et petite enfance  » du 
conseil général de Seine-Saint-Denis (CG 93) tend à favo-
riser l’égalité des chances et à développer le goût de lire, 
à travers la mise en place d’actions de formation et de 
sensibilisation en direction des personnels des structures 
d’accueil pour la petite enfance du département dotées 
par ailleurs de fonds de livres. 

Par la suite, le département a choisi de soutenir chaque 
année la création et l’édition d’un album pour les enfants 

accueillis dans les crèches départementales et munici-
pales et, depuis 2005, pour ceux reçus en consultation 
de PMI dans les villes engagées dans une convention de 
développement culturel avec le département. Accompa-
gnant les professionnels de la petite enfance dans cette 
démarche l’ « Observatoire des pratiques de lecture avec 
les jeunes enfants » appuie sa réflexion sur les expériences 
de lecture avec les tout jeunes enfants menées dans le 
département et sur les apports théoriques de l’associa-
tion ACCES (Actions culturelles contre les exclusions et les 
ségrégations). 

L’action menée prend également appui sur « Les Livres au 
Trésor », centre de ressources en Seine-Saint-Denis sur le 
livre de jeunesse, créé à l’initiative du CG 93 et de la 
ville de Bobigny qui propose des journées d’étude, des 
rencontres, des ouvrages de références sur la littérature 
de jeunesse et qui publie une sélection annuelle de nou-
veautés. 

Pour en savoir plus :

http://www.seine-saint-denis.fr/Soutien-aux-
artistes-et-aux.html
• Centre de Promotion du Livre de Jeunesse (CPLJ 93)

Puy-de-Dôme : Ouvrez, ouvrez les 
livres aux bébés
Cette action créée en 2005 par le Conseil général du 
Puy-de-Dôme a rejoint en 2010 l’opération «  Premières 
Pages ». [prévoir un lien vers la page du Puy-de-Dôme] 

En lançant en 2005 cette action le Département a prouvé 
son attachement et sa volonté de faire entrer le livre dans 
chaque foyer afin que tous les petits puydômois aiment les 
livres avant même de savoir lire ! 

Cette opération vient renforcer les actions de partenariat 
déjà mises en place entre les acteurs du livre et ceux de 
la petite enfance.

Afin de soutenir les jeunes créateurs, l’album offert est issu 
d’un concours national ouvert aux auteurs et/ou illustra-
teurs n’ayant jamais publié. Le jury de sélection est com-
posé d’un collège d’élus et d’un collège de professionnels 
du livre et de la petite enfance.

L’album retenu fait l’objet d’une édition originale à 9 000 
exemplaires. Le Conseil général a pris la décision d’être 
éditeur en créant sa propre collection intitulée « Ouvrez, 
ouvrez les livres aux bébés  ». La bibliothèque départe-
mentale assure le suivi technique de l’opération ainsi que 
l’organisation pratique du concours.

Le choix a été fait d’un envoi personnalisé au domicile des 
parents 3 mois après la naissance de l’enfant. ; chaque 
album est accompagné d’une brochure à l’intention des 
parents. Concernant les naissances dans la population 
des gens du voyage, les assistantes sociales offrent l’al-
bum aux mamans lors de leur visite ; la PMI adresse éga-
lement des albums aux parents adoptants.

Les actions en France
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Les albums sont également disponibles dans les biblio-
thèques puydômoises, ainsi que dans les lieux dédiés à 
la petite enfance.

Pour en savoir plus :

http://www.puydedome.com/?IDINFO=_44454

Ardèche : Une naissance, un livre
C’est dans le cadre du programme «  Les bébés aiment 
les livres » que le Conseil général propose, depuis 2008, 
l’action « Une naissance, un livre ».

Cette action répond à deux objectifs :

- Prévenir l’illettrisme en mettant des livres 
à la portée des enfants, dès le plus jeune 
âge. 

En offrant un album à chaque nouveau-né et à sa famille, 
l’objectif est de sensibiliser les parents à l’importance 
de la lecture avec le tout-petit et de favoriser la création 
d’un lien précoce entre l’enfant et le livre, objet d’éveil, 
de construction de l’identité et de médiation entre le tout 
jeune enfant et le monde qui l’entoure.

- Apporter un soutien à la création littéraire 
et artistique pour la jeunesse, en faisant 
appel à des auteurs illustrateurs de talent. 

L’ouvrage est envoyé à domicile aux familles, accompa-
gné d’une plaquette de présentation, dans les 3 mois sui-
vants la naissance de l’enfant (environ 3 000 bébés/an).

Les auteurs sollicités –français et étrangers-, doivent avoir 
publié des albums illustrés pour enfants chez un éditeur 
spécialisé jeunesse ou ayant un département spécialisé 
jeunesse et à diffusion nationale avec distributeur et dif-
fuseur. 

Pour en savoir plus : 

http://www.ardeche.fr/Culture/livre-lecture/
bebes-aiment-livres
De nombreuses municipalités mènent également ce type 
d’opérations, telles que la ville de Nanterre ou encore 
celle de Grenoble.

Si vous souhaitez que l’action menée par votre collectivité 
soit présentée sur cette page, vous pouvez en adresser un 
court descriptif à la coordination nationale de l’opération 
Premières pages au moyen du formulaire de contact.
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